
Date  de la convocation 4 février  2025

Membres  en exercice 181

Présents 72

Représentés 41

res

CONSEIL SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 13 février  2025

noD20250213  -  05d

Objet  : Service  d'assainissement  non-collectif  et de contrôles  de l'assainissement
Tarification  2025

Vu  le Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;
Considérant  les collectivités  ayant transférées  leurs  compétences  B. Assainissement  collectif  et
C. Assainissement  non-collectif  ;

Considérant  qu'il revient  à Réseau31 de fixer  annuellement  les tarifs  applicables  aux contrôles  réalisés par
ses  soins  pour  les usagers  de ces  services  ;

Considérant  que cette tarification  est modifiée  chaque  année en tenant  compte  des évolutions  des charges,
des subventions  et des investissements  à réaliser. Pour 2025, cette actualisation  concerne  principalement
les augmentations  dues aux coûts de la main d'œuvre  et des matières  premières.  Elle tient  aussi  compte  de
la baisse des recettes  en assainissement  collectif  (PFAC) et non collectifliée  aux ventes  ainsi que de la hausse
de celles en assainissement  non collectif  du fait de la mise en place de mesures coercitives  décidées  par
délibération  du Conseil Syndical  du 16 décembre  2022 ;

Considérant  l'avis favorable  de la commission  assainissement  non-collectif  du 7 novembre  2024 pour  tenir
compte  de l'inflation  à 2% ;

Considérant  le débat  d'orientation  budgétaire  du 12 décembre  2024 incitant  à adapter  l'actualisation  des
prix  unitaire  ;

Considérant  que le bordereau  inclut  les prix unitaires  utiles le système  d'assainissement  non-domestique
de la ZAC de la Barthelle  à Le Cabanial  (CT09) ;

Considérant  la nécessité  d'augmenter  les tarifs  des contrôles  de l'assainissement  de 3% (aux arrondis  près)
comme  les tarifs  de l'eau potable,  de l'assainissement  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'actualiser  les prix unitaires  des contrôles  d'assainissement  pour 2025 en appliquant  une
augmentation  de 3 % (arrondis  inclus)  ;

Article  2 : d'approuver  le bordereau  des prix unitaires  joint  ;

Article  3 : d'autoriser  le Président  à signer  l'ensemble  des documents  nécessaires à l'exécution  de cette
décision.

Annexe(s)  : Tarrficr»tron  des contrôles  de ras'ànrssement  2025

Sébastien  VINCINÏ

Président
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TARIFS  DES  CONTROLES  ASSAINISSEMENT
A  AssainissementNonCollectif
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SMEA31 - SERVICE MIXTE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DE HAUTE GARONNE
Utilisateur : Télétransmission Actes Télétransmission Actes

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : CS_20250213_05D

Objet : TARIFS 2025 ANC ET CONTROLES ASSAINISSEMENT

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-02-13 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.10 - Divers

Identifiant unique : 031-200023596-20250213-CS_20250213_05D-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 876 o

   Nom métier :

031-200023596-20250213-CS_20250213_05D-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 647.8 Ko

   Nom original : D20250213 - 05d Tarifs ANC controle assainissement.pdf

   Nom métier :

99_DE-031-200023596-20250213-CS_20250213_05D-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 14 février 2025 à 11h44min30s Dépôt initial

En attente de transmission 14 février 2025 à 11h44min38s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 14 février 2025 à 11h45min03s Transmis au MI

Acquittement reçu 14 février 2025 à 11h45min10s Reçu par le MI le 2025-02-14
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